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ATELIER	PEINTURE	A	L'OCRE	

Samedi	22	octobre	2022	à	Fleury-la-Montagne	

	
La	peinture	à	l'ocre,	parfois	appelée	peinture	suédoise	car	très	utilisée	dans	les	pays	nordiques,	est	une	
technique	accessible	à	tous,	permettant	une	protection	des	bois	extérieurs	efficace,	avec	un	rendu	de	couleurs	
profondes	et	d'aspect	mat,	au	moyen	de	produits	simples.	

Nous	réaliserons	avec	l'Atelier	du	Chat	Orange	de	Blanot,	qui	pratique	diverses	techniques	de	finitions	
murales,	la	fabrication	de	la	peinture	le	matin,	son	application	l'après-midi.	
	

			
Site	proposé	pour	la	journée																																																																																																											

	 	
Exemples	d'applications	de	peintures	à	l'ocre	

	
	
9	H	30	 	 Accueil	chez	une	adhérente	de	MP71,	au	408	rue	de	la	Marjolaine	à	Fleury-la-Montagne*,	
	 	 derrière	l'église	et	la	Mairie	/	stationnement	possible	devant	la	Mairie. 
10	H	 	 Présentation	succincte	de	l'Atelier	du	Chat	Orange.	
	 	 Théorie	et	fabrication	de	la	peinture	à	l'ocre	:	les	ingrédients,	leurs	rôles,	la	recette	;	
	 	 les	qualités	et	limites	de	cette	technique,	la	préparation	des	supports.	
12	H	30	 Pique-nique	tiré	du	sac.	Abri	prévu	en	cas	de	pluie.	Table	et	chaises	ou	tabourets	sur	place.	
14	H	 	 Application	de	la	peinture	sur	les	supports	proposés	par	l’adhérente	:	appréhension	des		
	 	 ustensiles,	préparation,	compréhension	des	gestes	et	des	effets	sur	la	qualité	de	finition.	
17	H	 	 Fin	de	la	journée	avec	poursuite	des	échanges	autour	d’un	rafraichissement.	
	
Nombre	de	participants	limité	à	15.	
Prévoir	vêtements	ne	craignant	pas	les	tâches.	
	
*	Fleury	la	Montagne	est	situé	à	4	km	d'Iguerande	(D982).	
	
INSCRIPTION,	REGLEMENT	A	RENVOYER	PAR	CHEQUE	à	l’ordre	de	Maisons	Paysannes	de	Bourgogne	du	Sud,	
à	Hubert	et	Baby	Cateland,	100,	chemin	du	Fugaux		71	110	Semur-en-Brionnais			Tel	:	03	85	25	09	43	
Adhérent	5€,	non	adhérent	10€			Paiement	à	l’ordre	de	«	Maisons	Paysannes	de	Bourgogne	du	Sud	».	


